
DISCUSSION DELIB 1

Le Maire : « Des questions, des commentaires ? Monsieur JAMMET. »

Monsieur JAMMET : « Oui, Monsieur le Maire, comme vous vous en doutez, je vais voter

Contre, d’une part parce qu’il s’agit, comme toutes Décisions Modificatives, et là je ne vous

fais pas de procès, d’adaptation du Budget Primitif 2009. Je remarque de plus que vous

inscrivez en recettes, on va le voir dans les délibérations suivantes, des sommes non

certaines, je pense notamment à la CAMY et j’y reviendrai, et sur l’ensemble je voterai

Contre. »

Le Maire : « Oui, Monsieur QUEVAREC. »

Monsieur QUEVAREC : « Oui, cette Décision Modificative m’amène à un point particulier et

à une remarque générale. Le point particulier concerne les serres municipales. Il y a, à priori,

26 500 € de dépenses pour les serres. Je suppose que c’est pour les nouvelles installations à

Rosny, or lors du Conseil du mois de novembre, puis dans la Feuille de Mantes, vous l’avez

dit et Madame la Maire-Adjointe l’a dit, en gros ce transfert ne coûterait pas très cher à la

Ville. Pas très cher, il faut savoir de quoi on parle. La convention prévoit un coût de location

annuelle de 118 800 € par an. Je ne crois pas que l’on puisse dire que ce transfert ne coûte pas

cher à la Ville en plus à cela s’ajoute, comme c’est marqué dans la convention, le chauffage,

les déchets, l’eau et donc sans doute ces travaux, sans doute 150 000 € par an. Je crois

vraiment qu’on ne peut pas dire ce n’est pas cher ce transfert. La remarque générale concerne

cette Décision Modificative mais votre principe de recours systématique à une décision

modificative, ce n’est pas un ajustement nécessaire, c’est de la navigation à vue. De

nombreuses villes ne procèdent pas comme Mantes-la-Jolie, elles intègrent toutes les

dépenses au moment du vote du budget en décembre ou en mars et ils ne font dans l’année

qu’une seule Décision Modificative pour des choses nouvelles ou vraiment exceptionnelles.

Mais la vérité à Mantes, c’est que vos marges de manœuvre étant quasi nulles, que pour

lancer toutes nouvelles opérations, vous êtes obligés d’en annuler une ou plusieurs ou d’en

restreindre d’autres. C’est très inquiétant et cela prouve bien l’état déplorable dans lequel

vous avez mis les finances de Mantes-la-Jolie. Alors vous allez protester, ricaner, dire que

c’est faux mais les chiffres sont les chiffres et si je puis dire les chiffres sont têtus.

Aujourd’hui effectivement, cette délibération elle est en partie basée sur du vent. Vous

inscrivez 73 000 € de recettes de la CAMY alors que c’est un contentieux, comme l’a dit

Monsieur JAMMET et en fait c’est uniquement grâce aux remboursements anticipés de TVA

par le Gouvernement que vous financez de nouvelles actions. Vous en profitez, c’est très

bien, mais la question que tout le monde se pose, c’est s’il n’y avait pas eu ce

remboursement, ces 2 000 000 €, où auriez-vous trouvé l’argent ? Deux solutions, mais peut-

être en trouverez-vous d’autres, soit un recours encore plus énorme à l’emprunt alors notre

dette avec ces 169 000 000 € est déjà supérieure à 50 % de celles des villes de même strate, soit

de l’emprunt, soit encore plus d’économie de fonctionnement, comme c’est votre cheval de

bataille alors que de nombreux services souffrent déjà de sous-effectifs et que la qualité du

service public à la population s’en ressent. C’est vraiment une gestion à la petite semaine et

nous voterons Contre. »



Le Maire : «D’autres prises de parole ? Bien, merci de ces commentaires. Je vais vous dire

deux petits éléments quand même de réflexion pour Monsieur QUEVAREC. D’abord lorsque

vous prenez le coût des nouvelles serres, il est évident qu’il faut regarder les choses sur une

logique de bilan d’exploitation. Vous ne pouvez pas prendre un poste d’un côté sans prendre

l’ensemble de ce que ça permet de l’autre et donc en terme de bilan d’exploitation, c’est

quelque chose, qui par coût compensé, reviendra moins cher. Deuxièmement, vous ne

pouvez pas dire que qu’on navigue à vue, Monsieur QUEVAREC, je sais que ça vous

arrangerait de pouvoir le dire mais en réalité ce que nous faisons, c’est que nous nous

adaptons en permanence et que nous sommes réactifs et je sais bien que ceci vous dérange

tant des fois les réactions que nous avons sont louées par finalement tout ceux qui

bénéficient des investissements que nous réalisons parce que, et j’en terminerai par là, vous

avez noté et c’est l’objet de la délibération suivante que nous avions une recette au niveau du

fonds de compensation de la TVA et que vous vous félicitiez du fait que nous l’utilisions à de

l’investissement. C’est tout à fait juste et je vous félicite de féliciter ainsi l’action du

Gouvernement qui a décidé d’accélérer sur cette année civile le remboursement de la TVA

aux collectivités de façon à ce que celles qui le souhaitent puissent s’inscrire dans une

logique d’investissement. Je pense que c’est une bonne mesure gouvernementale face aux

difficultés économiques du moment de façon à maintenir l’emploi, à maintenir l’économie,

c’est bien dans cette même logique que la Ville de Mantes s’inscrit, dans les délibérations

précédentes qu’elle a prise et dans celle-ci qui vient concourir, à comme nous allons nous y

engager juste après, et bien favoriser l’investissement productif d’emplois et de services aux

habitants. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Ne prennent pas part au vote ? C’est

donc adopté. »


